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http://www.curemonte.org 

 
25 AOUT 2002 – ASSEMBLEE  GENERALE ANNUELLE 
___________________________________________________ 

 
COMPTE RENDU 

 
PREMIERE PARTIE – RAPPORT D’ACTIVITE 

 
La séance est ouverte à 10h45. 
 
Présentation du rapport d’Activité par Jean BOUYSSOU, Vice-Président de l’Association. 
 
 
Mesdames, messieurs, chers amis, adhérents de l’Association des Amis de Curemonte. 
 
C’est pour moi un insigne honneur d’ouvrir ici cette 33ème Assemblée générale de notre association. C’est aussi avec 
beaucoup d’émotion que je le fais. En effet, c’est la première fois en trente-trois ans que notre cher président fondateur 
Jean LALE ne peut présider notre assemblée annuelle. 
Des soucis de santé le contraignent en effet à rester chez lui, j’espère cette absence momentanée et lui souhaite un 
prompt retour en première ligne. Sachez toutefois qu’il est de tout cœur avec nous et si, en ma qualité de vice-président 
je le remplace ici, c’est ensemble que nous avons préparé cette réunion. 
 
Je vous souhaite donc à tous et à toutes la bienvenue et vous remercie chaleureusement de votre participation et de votre 
fidélité. 
 
Je salue plus particulièrement la présence de Monsieur RAYNAL, le Maire de Curemonte et adhérent de longue date ; 
qu’il soit remercié de nous honorer de sa présence parmi nous. 
 
Certains n’ont pu aujourd’hui, pour des raisons de santé ou d’autres obligations et nous prient d’excuser leur absence, 
ils sont une quinzaine aussi ne citerai-je que le sénateur MOULY, que les autres me pardonnent. 
Souvenons nous plus particulièrement des amis qui nous ont quittés depuis notre précédente rencontre, au premier chef 
Jean Paul MEZARD, sympathique ami ; nous nous souvenons tous de ses interventions vibrantes et passionnées l’an 
dernier encore ici même et aussi de son engagement pour le musée de La Chapelle Aux saints. Pensons également aux 
autres amis disparus dont nous n’aurions pas connaissance. 
 
Merci aussi à Nelly GERMANE et Jean Jacques LERICHE qui vont partager avec moi la présentation et l’animation de 
notre assemblée générale. 
 
Je vous propose l’ordre du jour suivant : 
 
Rapport d’activité 
Compte-rendu financier 
Questions et discussion générale 
Votes sur le rapport d’activité et le compte-rendu financier 
Cotisations pour l’exercice 2002-2003. 
 
1 - La vie de notre association. 
 
D’emblée et sans tomber pour autant dans l’autosatisfaction, j’affirme que pour nous les choses ont continué à bien aller 
et que les résultats sont satisfaisants. 
Le nombre des adhérents est stable à environ 350 adhérents. Quelques nouvelles adhésions viennent compenser les non 
renouvellements (par oubli ou négligence autant que par défection). 
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De plus, sans entrer dans les détails, soin que je laisserai à Nelly GERMANE, le montant global des cotisations perçues 
est à la hausse : 
 37 706 Francs en 2001 soit 5748 €uros, 
 44755 francs en 2002 soit 6823 €uros, accroissement de 1075 €uros représentant 18,7 %. 
Un grand merci donc pour cette stabilité et pour la fidèle générosité des membres qui d’année en année versent leur 
obole.  
Malgré cette bonne rentrée des cotisations, nos comptes pour l’exercice sont en léger déficit, notamment à cause de la 
charge très importante  de notre part de financement des travaux de Saint Genest. 
Notre grande satisfaction, j’y reviendrai, est l’aboutissement de cette restauration de Saint Genest avec l’ouverture au 
public du musée d’art religieux. 
Avec les cotisations, l’une de nos sources de financement est la vente des livres, elle continue à bon rythme en dépit 
d’un léger tassement, 222 livres ont été vendus en 2001, 177 en 2002 ; raison de ce tassement, principalement l’absence 
d’un jeune, employé à l’accueil sous la halle. On constate en effet que les autres points de vente se maintiennent voire 
progressent. Cette absence s’explique cette année encore par la fin des Contrats Emploi Solidarité  (C.E.S.) et des 
emplois similaires. Nous avons bien tenté un recrutement de stagiaire (issu des formations des métiers du tourisme) 
mais cela s’est soldé par un échec. 
Quoiqu’il en soit, il faut que notre livre, nos livres, continuent à se vendre. Le prix du dernier ouvrage a été traduit en 
€uros, soit 20 €. 
Cette difficulté à accueillir les visiteurs est un écueil pour nous, alors que nous sommes très souvent sollicités, nous ne 
sommes quasiment plus en mesure d’assurer les visites guidées. De plus l’association n’a pas les moyens de rémunérer 
sur ses deniers un emploi à temps complet ou partiel. 
Certaines pistes restent toutefois à explorer, notamment au travers de l’intercommunalité qui se développe.  Je suggère 
de proposer au Conseil d’Administration d’y réfléchir au cours du prochain exercice. 
 
2 - Les réalisations de l’exercice. 
 
Quelles ont été nos réalisations depuis l’an dernier ? 
Les expositions (toutes avec entrée libre) ; trois ont été présentées à la Combe : 
- du 28 juin au 25 juillet : Peinture et sculpture contemporaine, préparée et organisée comme chaque année depuis 17 
ans par Madame THOMASSON ; très belle exposition cette année, plus de 1000 visiteurs et vente de 13 ou 14 œuvres 
ce qui mérite d’être souligné ; 
- du  1er au 30 août , Peinture contemporaine avec le groupe « Evasion artistique » animé par Monsieur PIAZZA, beau 
succès également, un millier de visiteurs aussi ; 
- enfin, très bientôt, exposition d’œuvres photographiques de Jean François AMELOT, « Eglises de Corrèze, richesse 
d’un patrimoine » avec l’association ASEPAC. 
 
N’oublions pas non plus notre exposition permanente sous la halle consacrée à Colette. Elle a toujours autant de succès 
même si elle a déjà été présentée, son intérêt demeure intact. 
 
Les concerts en l’église du bourg : 
- le 7 juillet, Ensemble vocal du pays de Pompadour. Ce fut un très beau succès, qualité et audience, ce qui a permis en 
outre le versement d’un bénéfice de 100 €uros à notre association. Merci beaucoup aux animateurs de l’ensemble ; 
- le 18 juillet, concert de l’Académie d’été Francis Poulenc avec Jacques LAGARDE de l’Ecole Normale de musique, 
Antoine GOULARD au violon et Geneviève MARTIGNY au piano. Nous devons à la vérité de dire que ce fut un 
succès d'estime avec seulement 15 entrées payantes pour 500 à 600 €uros de dépenses à notre charge ; 
- le 2 août, concert lecture dans le cadre du Festival de Saint-Céré et du Haut Quercy, Victor Hugo et Les Orientales, 
textes avec des musiques du Proche Orient ; modeste fréquentation là aussi mais coût nul pour l’association. 
 
Le programme estival dans notre région est dense voire pléthorique, cela peut expliquer le nombre d’entrée modeste de 
certaines de nos animations. 
 
Autres réalisations : 
Enfin ! dirai-je, si l’on se souvient la déception exprimée ici même l’an dernier par le président Jean LALE de n’avoir 
pu ouvrir en 2001, la fin de la restauration de l’église de Saint Genest et de ses abords. Le musée à dominante religieuse 
qu’elle accueille a ouvert ses portes au public à Pâques 2002. C’est, je l’affirme sans crainte de démenti, une réalisation 
exemplaire ; que tous ceux qui y ont contribué en soient remerciés. J’invite tous ceux qui ne la connaissent pas à venir 
visiter l’église de Saint Genest à la suite ce cette assemblée. 
Un parking a été aménagé à proximité par la municipalité, qu’elle en soit aussi remerciée, mais qu’il me soit permis de 
faire ici une suggestion à Monsieur le Maire : une signalétique « Musée existe sur la route basse, mais ne pourrait-on 
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améliorer le signalement de Saint Genest à partir du bourg de Curemonte, les indications qui existent s’avèrent en effet 
assez peu lisibles. 
Pour clore le sujet Saint Genest, je rappellerai que cette réalisation est une lourde charge financière pour notre 
association qui, je le rappelle supporte toute la part non subventionnée du coût total des travaux. Tout n’est pas encore 
totalement payé, il reste un reliquat de travaux d’environ 15 000 €uros, 100 000 Francs, dont 20 à 25 % à notre charge. 
En 2002 le nombre de visiteurs de Curemonte est soutenu, plutôt à la hausse. C’est un sujet de satisfaction et c’est 
incontestablement le fruit du travail de promotion et d’animation réalisé. Un des vecteurs de cette promotion est notre 
site Internet dont l’adresse est, je le rappelle : http://www.curemonte.org. Le site a reçu avant hier son dix millième 
visiteur en 3 ans d’existence, triplant sa fréquentation en 2002. Je laisse à ce sujet la parole à notre « webmaster » Jean 
Jacques LERICHE, il vous dira tout sur le site Internet et nos actions de promotion touristique. 
 
Au-delà de notre site Internet qu’il a créé , dont il assure la responsabilité avec un soin scrupuleux et la mise à jour 
permanente, Jean-Jacques Leriche rappelle l’effort que nous faisons pour le développement du tourisme, à savoir : 
 
- l’abonnement au « Guide des Aînés Ruraux » ; 
- et l’autre abonnement au CDROM publicitaire qui est diffusé auprès de tous les organisateurs de voyages (5.500 
environ) sur l’ensemble de notre territoire. 
 
Merci Jean-Jacques. 
  
Parlons maintenant de nos projets pour l’avenir proche ou plus lointain. 
Continuons le mouvement ! 
 
La Combe : Comme dit l’an passé, des travaux d’entretien et de préservation du bâtiment sont nécessaires. Ce sera 
désormais notre priorité. Mais, conséquence du changement gouvernemental de cette année, les crédits pour ce type 
d’opération sont actuellement gelés et toute étude ou décision à ce sujet reportée au mieux à l’automne 2002. 
Le « Plan lumière » , évoqué ici en 2001 demeure d’actualité car Curemonte, vu la qualité du site devra être tôt ou tard 
« mis en lumière ». J’ajoute que les techniques actuelles de mise en lumière sont remarquables en bien moins agressives 
que naguère. Vous pouvez voir à ce propos Turenne ou mieux le vieux Sarlat. Le conseil d’Administration restera donc 
à l’écoute de toute avancée en la matière même si, je le répète la priorité est et reste à La Combe. 
Animations : je suggère que là aussi nous agissions dans la continuité : concerts et expositions, les suggestions sont 
bienvenues et seront examinées avec attention par le Conseil d’Administration. 
 
Je suggère aussi que le Conseil d’Administration continue à réfléchir sur la question de l’accueil des visiteurs, des 
visites guidées en liaison bien sûr avec la municipalité et les structures locales ou régionales ad hoc.  
 

DEUXIEME PARTIE 
 
I- COMPTE RENDU FINANCIER 
 
Je passe maintenant la parole à Nelly GERMANE notre dévouée secrétaire-trésorière pour le compte rendu financier de 
l’exercice. 
 
Nelly Germane, notre secrétaire-trésorière, donne alors lecture du compte-rendu financier, qui se résume de la manière 
suivante : 
 
A – RECETTES - 
 
1 – RECETTES ORDINAIRES...................................................................... 10.634,99 € 
 Cotisations.................................................. 6.823,33 
 Subventions................................................ 1.978,82 
 Libéralités................................................... 1.224,77 
 Divers (intérêts financiers)......................... 608,07 
 
2 – ANIMATIONS.......................................................................................... 1.422,41 € 
 Concerts..................................................…. 384,93 
 Expositions (peinture)............................….. 1.037,48 
 
3 – PRODUITS DES VENTES....................................................................... 3.790,25 € 
 Curemonte I.............................................…. 69,16 
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 Curemonte II.............................................… 3.645,50 
 Affiches.....................................................… 75,59 
 
 TOTAL DES RECETTES............... 15.847,65 € 
 
B – DEPENSES - 
 
1 – FRAIS DE GESTION.............................................................................. 729,98 € 
 Timbres..............................................………....... 488,81 
 Papeterie...............................................……….... 46,96 
 Electricité assurances et divers..................……… 196,21 
 
2 – ANIMATIONS.......................................................................................... 1.551,89 € 
 Concerts...................................................………. 670,59 
- Agence technique piano........... 288,60 
- Cachets artistes........................ 282,61 
- Droits d'auteur......................... 99,38 
 Expositions...............................................………. 881,30 
- Publicité................................... 501,30 
- ASEPAC................................. 380,00 
 
3 – PROMOTIONS TOURISTIQUES............................................................ 472,65 € 
 CDROM..................................................……….. 378,07 
 Guide des Aînés Ruraux.............................……... 45,58 
 Internet......................................................………. 49,00 
 
4 – TRAVAUX EGLISE DE ST-GENEST 
 Participation au financement........................................................……….. 11.712,99 € 
 
 
 TOTAL DES DEPENSES............... 14.467,51 € 
 
C – RESULTATS - 
 
 Recettes..............................................................................................……. 15.847,89 € 
 Dépenses............................................................................................……. 14.467,51 € 
 
 EXCEDENT DES RECETTES..… 1.380,14 € 
 
D – RESSOURCES DISPONONIBLES - 
 
 Exercices antérieurs...........................................................................……. 32.607 € 
 Exercice 2001/2002...........................................................................……. 1.380 € 
 
 TOTAL........................................…. 33.987 € 
 
Nota : Les subventions reçues cette année sont les suivantes : 
 
 Conseil général..................................................................... 304,90 € 
 Corrèze Culture....................................................................  533,57 € 
 Crédit Agricole..................................................................... 957,35 € 
 Commune............................................................................. 183,00 € 
 
 Total.................................................. 1978,32 € 
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II- DISCUSSION GENERALE ET VOTES 
 
En ouvrant la discussion, Jean Bouyssou s'adresse au maire, Monsieur RAYNAL sur un sujet qui tient à cœur à tous les 
Curemontois et aux visiteurs et Amis de Curemonte. 
 
 
L’augmentation de la fréquentation de Curemonte est inéluctable et elle pose deux types de problèmes   
le stationnement, 
le plan de circulation. 
Pouvez vous nous dire brièvement quel est l’état des réflexions de la municipalité et quels sont vos projets .  
Par ailleurs, je tiens à souligner l’excellente tenue des sanitaires municipaux et à vous en remercier. 
 
Dans sa réponse Monsieur le Maire explique que la question est à l’ordre du jour du Conseil Municipal et que la 
solution est en cours de recherche en liaison avec les autorités compétentes (Architectes des Bâtiments de France, etc..) 
avec la volonté d’aboutir le plus tôt possible. 
 
D’autre part Madame CANTEGREIL , présidente des « Clefs de Curemonte » a souhaité  une réunion des diverses 
parties intéressées pour étudier la meilleure politique à mener pour l’accueil des visiteurs plus nombreux chaque année. 
 
La discussion étant close, le rapport d’activité et le compte rendu financier mis aux voix sont approuvés à l’unanimité  
 
III- TAUX DES COTISATONS POUR 2002/2003 
     
 Ils ont été reconduits sans changement, soit: 
  
- Membres titulaires..................... 10 € 
- Membres actifs.......................... 20 € 
- Membres bienfaiteurs................  à partir de 40 € 
  
N'oubliez pas de renouveler vos cotisations. Vous pouvez le faire dès maintenant pour le nouvel exercice. Merci. 
  
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 12 heures. 
  
NOTA : Il est précisé à l'intention des nouveaux membres : 
 
- Que les assemblées générales ont, sauf empêchement éventuel, toujours lieu le premier dimanche qui suit le 15 août 

(cette année est une exception). 
- Deuxièmement que nos exercices financiers vont d'une assemblée générale à la suivante. 
- Enfin, que par décision de l'assemblée générale et par mesure d'économie, les cartes d'adhérents sont envoyées avec 

le premier courrier qui suit le versement de la cotisation de l'année. 
 
 
 
 
 


